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	Titel_de: Concurrence à armes égales
	Vorstosstext: Conformément à l'art. 160 de la Constitution et à l'art. 107 de la loi sur le Parlement, je dépose l'initiative parlementaire suivante :Il s’agit de créer des dispositions légales afin d’éviter que les entreprises qui bénéficient d’une participation financière de la Confédération, des cantons ou des communes ou qui assument une tâche relevant des pouvoirs publics ne profitent de leur situation pour obtenir des avantages dans le libre marché et fausser la concurrence. Les entreprises monopolistiques ne doivent ainsi pas pouvoir utiliser abusivement leurs informations et leurs contacts clients ou le bénéfice issu de leur domaine de monopole afin d’obtenir un avantage concurrentiel dans un autre domaine. A cette fin, la présente initiative postule de modifier la loi sur le marché intérieur (LMI) comme suit :Art. 2 al. 8 LMI (nouveau)Les collectivités publiques veillent à ce que les entreprises publiques au sein desquelles elles détiennent une participation, de même que les entreprises privées auxquelles elles octroient des concessions publiques pour des domaines d’activité déterminés, soient, dans le cadre de leurs activités commerciales, soumises aux mêmes conditions de concurrence que les entreprises privées. Constituent une entrave à la concurrence, et dès lors, sont inadmissibles, notamment les subventionnements croisés d’activités commerciales, ainsi que toute autre forme d’utilisation de données ou de ressources issus de l'exercice d'un mandat publique et susceptible de fausser la libre concurrence.Art. 8bbis LMI Mise en œuvre par la Commission de la concurrence (nouveau)Al. 1 : Les collectivités publiques établissent chaque année à l'attention de la Commission de la concurrence un rapport sur leur stratégie de propriétaire, sur la nécessité de poursuivre l'activité commerciale de l'entreprise concernée, ainsi que sur les mesures prises au sens de l’art. 2 al. 8. Le rapport annuel sur la stratégie du propriétaire est public.Al. 2 : Si les mesures décidées par les collectivités publiques devaient s'avérer insuffisantes pour lutter efficacement contre les risques de distorsions de concurrence, la Commission de la concurrence peut, par décision, ordonner des mesures additionnelles relatives au fonctionnement, à la comptabilité, au financement, et à l’organisation de l’entreprise, ou interdire certaines activités.Art. 9a LMI Droit de recours des organisations Al. 1 : Les associations professionnelles et économiques qui sont habilitées, aux termes de leurs statuts, à défendre les intérêts économiques de leurs membres, disposent d’un droit de recours contre les décisions de la Commission de la concurrence au sens de l’art. 8bbis.Al. 2 : Les décisions de la Commission de la concurrence au sens de l’art. 8bbis sont communiquées aux organisations professionnelles concernées par écrit. DéveloppementLes collectivités publiques fédérales, cantonales et communales sont aujourd’hui actives au sein d’entreprises dans de nombreux domaines de la vie économique. A l’origine, ces entreprises étaient souvent administrées directement par des collectivités publiques et agissaient dans l’intérêt public. Elles ne visaient dès lors pas un but lucratif. Leur finalité n’était donc pas de générer du profit mais de contribuer à la réalisation de buts non lucratifs.Avec la privatisation de ces entreprises en sociétés commerciales, de nombreuses activités ont été transférées à des sociétés de droit privé qui, en règle générale recherche des profits.Ces sociétés de droit public sont détenues par des collectivités publiques et disposent souvent d’un monopole dans un domaine au sein duquel elles ne s’exposent à aucune concurrence.Au cours des dernières années, il a été constaté que ce type de sociétés, au sein desquelles la collectivité publique dispose soit d’une influence déterminante sur la politique commerciale, soit octroie une concession de monopole pour des domaines d’activité déterminés, étendent de plus en plus leurs activités économiques à des domaines d’activités dans lesquels lesdites entreprises concurrencent directement les entreprises privées.La recherche d'efficience et de rentabilité par ces entreprises est un principe admis. Toutefois, pour garantir une concurrence libre et loyale, il faut que dans les domaines d’activités commerciales, les sociétés publiques et privées soient soumises à des conditions de concurrence identiques. Cela concerne en particulier les cas dans lesquels des entreprises bénéficient, directement ou indirectement, de finances ou de ressources provenant de collectivités publiques ou de la jouissance d'une concession, afin de subventionner de façon croisée des activités commerciales. Il en résulte des distorsions de concurrence et des conditions de marché déloyales.Il est généralement admis que les activités privées du secteur public, respectivement des entreprises publiques, doivent être neutres sur le plan de la concurrence, et qu’elles ne peuvent ni doivent fausser celle-ci. Cela signifie que ces activités doivent être soumises aux mêmes conditions que celles auxquelles sont soumises les entreprises privées correspondantes (art. 94 Cst. féd.). Selon la pratique du Tribunal fédéral, tel n’est déjà plus le cas, lorsque dans un domaine soumis à la concurrence, le subventionnement croisé d’une société de droit public provient de son domaine de monopole (ATF 138 I 378). La nouvelle réglementation a pour but de s’assurer que tous les concurrents puissent lutter à armes égales.Selon l’art. 3 al. 1 de la loi sur les cartels, les prescriptions qui, sur un marché, excluent de la concurrence certains biens ou services sont réservées, notamment celles qui établissent un régime de marché ou de prix de caractère étatique et celles qui chargent certaines entreprises de l'exécution de tâches publiques en leur accordant des droits spéciaux. Toutefois, la loi sur les cartels s’applique déjà aujourd’hui, lorsque ces dernières entreprises, en sus d’exécuter des tâches publiques, pratiquent une activité commerciale. Néanmoins, il est souvent impossible, en pratique, de démontrer les subventionnements croisés. La publication des rapports sur la stratégie de propriétaire par les pouvoirs publics est à même d'améliorer la transparence.La loi fédérale sur le marché intérieur garantit à toute personne ayant son siège ou son établissement en Suisse l'accès libre et non discriminatoire au marché afin qu'elle puisse exercer une activité lucrative sur tout le territoire suisse (art. 1 LMI). Les entreprises publiques, qui faussent la concurrence par des subventionnements croisés ou par l’utilisation de données ou de ressources pour leur activité commerciale, rendent difficile aux concurrents privés l’accès à un marché libre et non discriminatoire. Il apparaît dès lors approprié d’intégrer la réglementation proposée dans la loi fédérale sur le marché intérieur.La Commission de la concurrence veille à ce que la Confédération, les cantons, les communes et les autres organes assumant des tâches publiques respectent la loi fédérale sur le marché intérieur (art. 8 LMI).Ladite Commission doit veiller à l’application des nouvelles dispositions légales, dans l’hypothèse où les mesures prises par des collectivités publiques  et visant à éviter des distorsions de concurrence créées par des entreprises publiques ou concessionnaires, se révèlent insuffisantes. Pour atteindre ces buts, la Commission de la concurrence doit non seulement être informée sur les stratégies de propriétaire, mais doit aussi disposer de la possibilité d’ordonner des mesures additionnelles relatives aux opérations de l’entreprise, à la comptabilité, au financement, et à l’organisation, ou encore pouvoir interdire certaines activités.Pour veiller à une application appropriée des compétences exercées par la Commission de la concurrence, il convient d’accorder aux associations professionnelles et économiques un droit de recours contre les décisions rendues par la Commission. 



